
Organisateur de l'activité 

 Nom 
MARTIN 

 

 Prénom 
Olivier 

 

 Adresse 
MBDA 1 avenue Réaumur 92350 Le Plessis Robinson 

 

 Raison sociale 
MBDA FRANCE 

 

Informations pratiques 

 Intitulé de l'activité 
Communauté Défense européenne sur l'intranet d'entreprise 

 

 Description de l'activité 
Échanges sur les enjeux d'armement à l'échelle européenne au travers de blogs et 

forums ouvertes à tous les salariés pour progresser vers une défense européenne plus 

forte 

 

 Date et heure 
du 1er septembre au 16 octobre  

 

 Lieu 
sites MBDA en France (Le Plessis Robinson, Bourges, Selles Saint Denis, La Croix-

Saint-Ouen) 

 

 Nombre de participants 
50 

 



 Catégories de publics présents 
tous les salariés de l'entreprise 

 

 Nom des intervenants ou des grands témoins s'étant exprimés 
Renaud Bellais, Clémence Giraudeau, Olivier Martin 

 

Synthèse de l'activité 

 Thèmes évoqués 
i. place de l’Union Européenne 

ii. coopérations dans l’armement 

iii. préférence européenne 

iv. relation avec le Royaume-Uni après le Brexit 

v. souveraineté européenne 

vi. autonomie stratégique 

vii. OTAN 

viii. base industrielle et technologique de défense en Europe 

 

 Questions / attentes / problèmes soulevés 
i. Instaurer un espace d'intégration plus poussée dans l'armement permettant de 

partager les connaissances, les experts et les compétences suivant le principe de 

centres d'excellence.  

ii. Favoriser une mutualisation des technologies entre civil et défense à l'échelle 

européenne  

iii. Mettre en place une souveraineté européenne qui soit compatible de la souveraineté 

des nations. 

iv. Pousser plus loin la notion de défense européenne commune (partage de certains 

objectifs, si ce n'est de tous les objectifs) comme condition pour progresser dans une 

réelle mutualisation des efforts militaires. 

v. Lancer des programmes technologiques communs dans la défense pour rattraper le 

retard déjà pris par les pays européens  

vi. Créer un ITAR européen pour discuter à armes égales avec les États-Unis sur les 

échanges transatlantiques liés à l'armement. 

vii. Demander aux États européens de consulter les industriels européens avant 

d'envisager une acquisition en dehors de l’Union européenne. 

viii. Renforcer l'identité européenne de défense pour que les citoyens soutiennent les 

initiatives pour une défense européenne. 

 

 Pistes de proposition formulées 
i. Réactiver l'accord-cadre de la LoI pour faciliter une action sans nécessairement 

s'insérer dans le cadre réglementaire et politique de l’Union européenne 

ii. Définir ce qu'est une entreprise européenne 

iii. Intégrer la R&D civile et de défense pour accroître l'efficacité de l'industrie et de la 



science en Europe, notamment dans les technologies émergentes qui requièrent un 

ticket d'entrée élevé pour être efficaces. 

iv. Créer des Joint European Disruptive Initiatives : intelligence artificielle, cyber, 

internet des objets, robotique, systèmes autonomes,... 

v. Mettre en place des chaires d'enseignement et de recherche sur la défense 

européenne dans les universités de l'Union européenne pour éduquer les citoyens aux 

enjeux de la défense européenne. 

vi. Créer une structure de partage du renseignement de type « Five Eyes » entre 

quelques pays européens pour notamment favoriser une analyse partagée des menaces 

 

Facultatif 

 Commentaires sur le déroulé de la Consultation 
[Not answered] 

 


